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Proposition 

Le Synode prend connaissance du rapport annuel 2020 de la KME – Conférence de coordi-
nation des organisations missionnaires et de l’EERS. 
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Conférence de coordination des organisations 
missionnaires et de l’EERS 

Rapport annuel pour l’année 2020 

La Conférence s’est réunie le 3 février en présentiel dans les locaux de l’EERS, ainsi que 
par conférences vidéo le 6 mai et le 11 novembre. Selon son mandat, elle a transmis au Sy-
node de l’EERS son rapport annuel ainsi que les rapports et comptes de Mission 21 (m21) 
et de DM – Dynamique dans l’échange (DM). Elle a également proposé au Synode de 
l’EERS le maintien de la somme prévue comme contribution de base des Églises au travail 
missionnaire. 
 
La composition de la Conférence n’a pas changé ; y participent : 
Modération : Benedict Schubert 
pour l’EERS : Daniel Reuter, Serge Fornerod 
pour DM : Jean-Luc Blondel, Nicolas Monnier  
pour mission 21 : Margrit Schneider, Jochen Kirsch  
 
Les procès-verbaux ont été rédigés par Jean-Luc Blondel. Le secrétariat a été assuré par 
Séverine Ledoux de DM. 

Réflexions sur les relations Églises – missions 

La Conférence a réfléchi sur les suites de la cessation du mandat de collecte de fonds par 
Pain pour le prochain PPP pour les œuvres protestantes en Suisse et de la nouvelle con-
vention conclue entre les œuvres PPP, DM, EPER et Mission 21 en mai 2020. Étant donné 
que, selon cette convention, à partir de 2021, les dons affectés à la campagne œcuménique 
ne seront plus recueillis par PPP, mais versés directement aux œuvres, les deux organisa-
tions missionnaires DM et Mission 21 relèvent un défi particulier en terme de communication 
et de collecte de fonds, à savoir comment établir un contact direct avec les paroisses, qui, 
dans le cadre de la campagne, n’existait jusqu’à présent que par l’intermédiaire de PPP.  
 
Par l’article 8 de la nouvelle Constitution, l’EERS reconnaît Mission 21 et DM comme ses 
œuvres missionnaires en Suisse, ce qui renforce la position des dites œuvres. Dans ce con-
texte, le sens et le rôle de la Conférence méritent d’être revus, les Églises étant invitées à 
assumer pleinement leur responsabilité en matière, notamment, de financement des 
œuvres. Quant à elles, les associations Mission 21 et DM doivent, en réciprocité, veiller à 
assurer une bonne représentation des Églises dans leurs organes compétents respectifs. 
Ce double mouvement devra permettre à « la cause missionnaire » d’être dûment défendue 
au sein du Synode de l’EERS, lieu stratégique prioritaire pour toute question touchant à 
l’identité et à l’action ecclésiale en Suisse. 
 
En parallèle aux discussions au sein de la Conférence, les organisations missionnaires ont 
poursuivi le dialogue sur ces questions avec leurs autorités respectives : Le Conseil et le 
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Synode missionnaire et la Plateforme Terre Nouvelle des Églises réformées de Suisse ro-
mande (PTNER) pour DM, la Kontinentalversammlung Europa (KVE) et le Conseil pour Mis-
sion 21. 

Quelques informations échangées 

Thème récurrent : les conséquences de la pandémie sur le travail des Églises et organisa-
tions partenaires, à savoir la collaboration et communication avec elles, les possibilités 
d’avoir des ressources pour celles-ci, les (im)possibilités des activités en Suisse et auprès 
des partenaires dans le monde. 
 
La Conférence a pris note de la préparation de l’Assemblée générale du Conseil Œcumé-
nique des Églises – prévue pour septembre 2021, mais renvoyée à septembre 2022, et a 
examiné quel rôle les organisations missionnaires pourraient jouer en relation avec cette 
Assemblée (soutien, visites, etc.). 
 
DM et Mission 21 ont tenu la Conférence informée de leur réflexion et décisions quant à la 
définition d’un profil plus clair quant à leurs engagements, leurs champs de travail, à la fois 
géographiques et thématiques, ainsi que quant aux mesures de communication à cet égard. 
 
DM est engagé, notamment avec le prof. Benjamin Simon, à la mise sur pied d’un « Certifi-
cate of Advanced Studies » (CAS) à l’Institut œcuménique de Bossey (également en lien 
avec la Faculté de théologie de l’Université de Genève) dans le champ de la théologie inter-
culturelle ; ce CAS s’adresse en priorité aux Églises francophones sur un plan international 
et doit débuter fin 2021. 
 
 


